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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Ou nous ecrit:
« Le bläme que le Döpartement militaire fedöral cherche ä infliger, dans votre

dernier numero, ä la publication, prömaturöe et indiscrete selon lui, du rapport de
la commission des experts sur les accidents d'arlillerie, nie parait bien peu
Justine. Si ce rapport traitait de fails secrets et qui dussent le resler, on compren-
drait un tel bläme; mais il porte au contraire sur des fails publics, trop publics
malheureusement, sur la mort de plusieurs braves artilleurs, el sur l'effroi que
causent ä tous les aulres un grand nombre de leurs projecliles reglementaires. II
y a lä un danger reel, constant, auquel il importe de parer au plus tot et aussi

publiquementque possible. L'indiscrötion, s'il y en eul, ne vienl pas de ceux qui
nanlissent le public mililaire de questions aussi graves et qui le touchent d'aussi
prös, mais bien des obus qui, par une cause ou une autre, se permellent d'öclater
si cruellement au milieu de leurs servants. Quanl ä l'amour-propre des employes
et fabricants de ces obus, je suis ölonne qu'on en lienne tant de compte. II
s'agit bien d'eux, vraiment, quand toute notre artillerie se trouve dans le plus
grand dösarroi moral el s'y irouvera taut qu'elle ignorera qu'on n'a pas pris des

mesures sörieuses pour prövenir d'autres catastrophes.
» Pour moi je remercie vivement l'officier prölendu indiscret qui m'a fait

connailre cel inleiessant rapport, ce qui n'empeche pas que j'entendrai avec non
moins d'intöröl sans doule le plaidoyer de la defense. » -f-j-

Observation. Si nous avons insöre les lignes ci-dessus, ce n'est que par respect
de notre regle connue d'imparlialilö, suivant laquelle nous ne refusons jamais une
communication d'officier qui nous est faite en termes convenables, estimant qu'il
vaut mieux publier meme les idöes les plus fausses, quitte ä les combattre, que
d'en göner la mise au jour. C'est ce qui arrive dans le cas particulier. Nous ne
saurions en effet admettre en aucune faQon les curieuses theories de notre
correspondant sur la discrötion en affaires militaires. Qu'il s'agisse de fails secrels ou
publics, un rapport officiel de subalternes ä supeiieurs ne devrait jamais Ötre publiö
qu'avec l'aulorisation de ces derniers. Nous estimons donc que le Departement
militaire föderal ötait fonde ä blämerpubliquement l'auteur de l'indiscrötion commise

par la Patrie de Geneve.

D'ailleurs nous sommes convaincus que nos autorites supörieures, soit du
Döpartement soit de l'artillerie, ont mis et mettront encore toule la sollicilude
desirable ä cette affaire, qui doit les inlöresser plus que personne. — Red.

Un officier federal qui a suivi comme volonlaire le rassemblement de Iroupes de
la Silier veut bien nous transmetlre les röflexions suivantes:

« Les officiers d'ötat-major pourraient profiler largement de l'inslruction qui
peut etre acquise par eux dans nos rassemblements de troupes; mais pour cela il
faut une lout autre Organisation en divers poinls:

1° II faut que les officiers volontaires forment un corps dirige par un colonel
federal, qui expliquerak les manceuvres, indiquerait les faules commises et don-
nerait une inslruclion tactique. Cela s'est fait, si je ne me trompe, en 1863 sous
Ie colonel Schwarz. Un rapport journalier avec dessins ä l'appui serail une garantie
pourle Döpartement que ses sacrifices servent ä quelque chose. On pourrait jeter
dans ce corps d'officiers ceux de l'öcole centrale, qui mettraienl ainsi en pralique
les longues thöories de Thoune.

2° II faut que ces officiers n'aient pas ä se pröoecuper de leur logemenl,
nourrilure, etc., il faudrait donc avec le dit corps un commissaire, tout au moins un
fourrier de dragons qui leur assurerait un abri pour la nuit.
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5° II faut que sans exagörer la solde et les bonificalions, la somme du sacrifice

que fönt les officiers ä leur instruction mililaire, soit beaucoup plus reduile, afin
de la mettre ä la portee d'un beaucoup plus grand nombre.

A propos de la commission de revision de l'habillenieni et de l'öquipemenl,
röcemment nommee, on ecrit ce qui suit ä la Gazette de Lausanne :

« II ne s'agit pas de modifications importantes ni de changemenls ä apporter ä nos
uniformes. La täche de cette commission sera de coordonner les ordonnances
actuelles, de les reunir en un seul corps, de metlre en harmonie les unes avec les
autres quelques dispositions contradicloires, d'arröter definitivement l'ordonnance
sur l'equipement et le hanarchement des chevaux de seile et de trait, enfin de
regier quelques details relativement aux signes dislinctifs des grades, etc.

» Une seconde commission a encore öte convoquöe pour s'oecuper de la queslio n
de l'armement. Elle sera aussi prösidee par le Chef du Döpartement et composöe
de MM. Staempfli, Roguin, Jecker et Borel, döpulös, Herzog, Wursiemberger,
Merian et Feiss, colonels federaux.

» A l'heure qu'il est, la Confederalion a ordonne la fabrication de 119,000
fusils Vetterli dont 65,000 ont döjä ölö regus et dislribuös aux Cantons. Les
döpenses occasionnöes par cel armement sont supportöes pour les irois quarts par la
Confödöration, en vertu d'un decret de l'Assemblee federale.

» II s'agit maintenant de savoir quelles mesures doivent ölre prises par la
Confödöration pour l'avenir. Chaque annöe, eile devra fournir 7 ä 8 mille fusils pour
l'armement des recrues nouvelles de l'armee. Comment ces frais seront-ils röpartis?

Quelles mesures y a-t-il ä prendre pour la fabrication de ces armes? La
Confedöration s'adressera-t-elle ä l'industrie privee ou fabriquera-t-elle elle-meme?
Quelles sont les propositions qu'il convient de faire sur ces divers points ä
l'Assemblöe föderale? Voilä les diverses questions que la commission sera appelöe ä

resoudre. »

Vaud. — En vue de favoriser la connaissance el la pratique de l'öquitation,
pour les officiers et pour les öludiants, le Conseil d'Elat vient de prendre un arrötö
renfermant, en substance, les dispositions suivantes:

Un ecuyersera dösignö pour quatre ans, aveeun traitemenl annuel de 2400 fr.
et charge de donner des legons d'equitation"aux officiers et aux eleves des etablissements

cantonaux d'instruction supörieure. Pourront prendre ces lecons en nombre

illimitö et au prix de 1 fr. 50 c. par lecon : les officiers d'etat-major et de

troupe, domiciliös dans le Canton, les öludiants de l'Academie de Lausanne, les
ölöves röguliers des deux premiöres classes du Collöge cantonal, ceux de la division

supörieure de l'Ecole industrielle et les externes de ces etablissements payanl
le maximum de la finance d'ötudes.

Le Conseil d'Etat a designe M. Barbaroux comme ecuyer charge de donner
les legons d'equitation aux officiers et aux eleves des etablissements superieurs
d'instruclion publique dös le 1er decembre prochain ä la fin juin 1874.

— II y aurait ä l'etude, au deparlement mililaire, deux projets de loi: l'un qui
propose de faire fournir par l'Etat aux recrues tout ou partie de l'habillement,
l'autre qui demande ä une augmentation de l'impöt militaire les ressources que
nöcessilera cetle mesure.

France. — Un röcent decret modifie le reglement militaire afin d'assurer la
libertö religieuse des militaires et de punir plus sövörement les infractions k Ia
diseipline, notamment l'ivrognerie.
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— On öcrit de Paris :

« Le temps n'est pas gai, et je suis comme le temps, plus sombre encore. Peut-
ötre esl-ce pour cela que je vois moins en beau que votre correspondant les affaires
militaires francaises, et que je n'y decouvre pas de vrais et importants progrös.

« Le seul progrös que je remarque et qui existe en fait, c'est que beaucoup de jeunes
officiers travaillent maintenant beaucoup plus et plus assidüment, plus söriense-
ment qu'avant la guerre Ce travail particulier est sans doute un avantage;
mais il ne suffit pas, il n'a pas le möme effet que le travail organise et bien
distribue de toute l'armöe, qui, lui seulement, rend utilisable pour le tout les travaux
spöeiaux de chacun.

« Dans l'organisation de l'armöe, dans les projets de cette Organisation jene peux
remarquer que des changements de noms, pas de changements de choses. Je crois
qu'aprös celte reorganisation comme auparavant l'armee active sera la seule
force serieuse Les reserves ne seront pas plus disponibles qu'ä la guerre de 1870,
et l'armöe territoriale, vu les depenses pour l'armöe active, restera complötement
sur le papier. Nous verrons Je voudrais bien m'ötre trompö. Le systöme des camps,
les dölices de M. Thiers, est k mes yeux ridicule et malgre cela trös coüteux. »-

Etats-Unis. —Un des göneraux les plus illustres dela guerre dela SöceSsion,
le gönerai Meade, vient de mourir ä Philadelphie, oü il commandait le döpartement

de fAtlautique. Meade avait suceöde aux generaux Mac Clellan, puis Burnside,
puis Hooker, comme commandant en chef de l'armöe du Potomac. C'est ä la töte
de cette armöe qu'il gagna la grande bataille de Gettysburg en 1863, et qu'il prit
la part la plus importante, en 1865, sous les ordres supörieurs de Grant, ä celle
des Cinq-jours qui amena la prise de Richmond et la chute de Ia rebellion.

VIENT DE PARAITRE
claez

TANERA, editeur ä Paris; GEORG, editeur ä Genöve et Bäle; PACHE, imprimeur
ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de l'ötranger:

RELATION HISTORIQUE ET CRITIQUE
DE LA

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
en 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME PREMIER

Un volume grand in-8°, avec 3 cartes.

Ce volume (l'ouvrage entier en aura trois) va jusqu'aux Operations devant Metz.
II contient entr'autres un expose detaille des organisations militaires francaise et
prussienne, des renseignements nouveaux sur les batailles de Wissembourg, de
Wcerth et de Forbach, ainsi que des appröciations critiques imparliales sur la
premiöre periode de la guerre.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois k Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois une Revue des armes speciales. — Prix : Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel föderal; E. Ruchonnet, lieut.-
colonel federal d'artillerie ; Ch. Boiceau, capitaine födöral. — Pour les abonnements
ä l'ötranger4s'adresser k M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, k Genöve.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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